
 

LE BAAC 
Le Le BAAC est un logiciel qui se compose d’une base de données, d’un système de 
requête, d’un générateur de tableaux statistique avec graphiques associés et d’un 
module de représentation  cartographique. 

 La base de données contient toutes les données saisies préalablement sur des 
bordereaux papiers à partir des informations fournies par les forces de 
police/gendarmerie (ou tout autre organismes habilité) présents sur les lieux de 
l’accident. 

Visuellement, les fiches de la base de données affichées à l’écran se présentent 
comme les bordereaux de saisie : elles en reprennent tous les champs : 
caractéristiques de l’accident, circonstances, description des véhicules avec leurs 
occupants et les piétons. 

 

 

 

 



Les champs peuvent être modifiés si nécessaire, ce qui permet aux différents pays 
d’adapter la structure de leur base de données à leurs besoins. Pour chaque champ, 
l’opérateur dispose d’une liste de réponses préenregistrées ce qui limite grandement 
les risques d’erreur. 

En cours de saisie, des tests de cohérence sont effectués garantissant ainsi 
l’homogénéité de la base. 

Le système de requête associé au générateur de tableaux permet d’analyser et de 
comparer les données en fonction des critères que l’on souhaite étudier. La réponse 
à la requête apparaît sous la forme d’un tableau de chiffres et d’un graphique.  

On peut de la même manière générer des tableaux croisés permettant de visualiser 
les interactions entre plusieurs variables. 

 

 

 

 



 

 

 

Le logiciel peut intégrer un système cartographique basé sur des cartes numériques 
propres au pays ce qui permet à l’utilisateur de représenter un certain nombre de 
données sur une carte, à différentes échelles. Il peut repérer les zones 
accidentogènes, zoomer, identifier les points noirs  (en rouge sur la carte suivante), 
afficher des indicateurs, établir des statistiques etc.  

 

 

 

 



Actuellement le BAAC est installé dans 9 pays : 

Sénégal, Guinée, Mali, Niger, Burkina Fasso, Bénin, Togo, Gabon, Madagascar 

5 autres pays sont susceptibles d’être équipés prochainement : 

Burundi, Congo, RCA, Cameroun et Tchad 

 

 

L’installation du BAAC au 1/11/2006  
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